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BILLET DU MOIS 
 

 

Voici venue la fin de l’été, et avec elle mon tour d’écrire le billet. 

Cet été aura très vite passé, avec deux séjours en montagne. Le premier au Simplon, où nous 

avons fait pendant quatre jours le tour du Monte Leone, et l’autre en Tanzanie où nous avons 

gravi le Kilimanjaro tout en faisant pratiquement le tour du mont Mawenzi. Les deux tours 

furent riches en émotion, partage et rires. Techniquement, deux des étapes européennes 

furent plus ardues que les africaines. Le confort pour dormir fut moindre en Afrique, la 

nourriture partout très bonne. Nous n’avons pas rencontré la neige au Kilimanjaro mais sous le 

Chaltwasserpass. Lors des deux tours nous avons passé deux jours où nous n’avons rencontré 

qu’une dizaine de personnes, les montagnes nous ont appartenu le temps de quelques jours. 

Nous avons eu beaucoup de chance, je vous la souhaite aussi lors de vos sorties. Pour tous, un 

bon début d’automne. 

Anne Sylvie GAY 

--ooOOo— 

 

MUTATIONS 
 

Candidatures : 
 

• Aude YULZARI, parrainée par Sébastien Pernecker et Christian Staub, 1 journée de 

travail, 2 courses. 

• Océane Wagner, parrainée par Antoine Bongard et Christian Staub, 3 courses. 

• Simon Praz, parrainé par François Milesi et Roger Tacchini, 3 courses. 

 

Nouvelle candidature : 
 

• Jacques Meyer, parrainé par Claude Milleret et Christian Staub, 4 courses effectuées. 

 

--ooOOo-- 
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COURSES ET ACTIVITES EFFECTUEES 

 

Juin 
 

1 Bisse de Tsittoret par Isabelle Hammer, 13 participants, 8 membres, 5 non-

membres 

16 Les Portes d’Oche par Claude Milleret, 10 participants, 7 membres, 2 non-membres, 

1 candidat 

30 Cabane des Choucas- Pointe de Cray, 10 participants, 8 membres, 1 non-membre,     

1 candidat 

  

--ooOOoo-- 

 

 

COURSES ET ACTIVITES A VENIR 
 
 voir la dernière page de ce bulletin 

 

--ooOOo— 

 

CHALETS 
 

Pierre-Grise : 
 

Lucette nous avertit qu’il faudra du monde pour la journée de travail du samedi 5 octobre, car 

il faut absolument couper du sapin, et préparer la fête prévue le dimanche. 

 

Réservations : RAS 

 
 

Barillette : fermeture estivale 

 

--ooOOoo-- 

 

DIVERS : 
 

• Paiement des taxes de chalet : à la fin d’un séjour dans un chalet, les résidents sont 

priés de faire une photo (smartphone) de la page du livre de chalet où figure le détail 

des taxes à verser et de l’envoyer aussitôt au trésorier comme justificatif de 

présence et de paiement à effectuer. 

 

• La journée de travail à Pierre-Grise du samedi 5 octobre sera consacrée aux travaux 

ordinaires d’automne, ainsi qu’à la préparation de la fête d’ouverture du 95ème du club 
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En effet il a été décidé que pour débuter le 95ème du club, une fête aura lieu à 

Pierre-Grise le dimanche 6 octobre. 

 

• Règlement de Pierre-Grise : une mise à jour du règlement du chalet de Pierre-Grise 

était nécessaire. Vous la trouverez à la page 3 de ce bulletin. C’est un document à 

conserver. Il est disponible également sur notre site internet. 

 

--ooOOoo-- 

 

PROCHAINS RENDEZ-VOUS 

 

Comité Lundi 2 septembre 2019 à 19h30 chez Hans HOFER 

Chemin des Clinzets 145 MALAGNY/ F-74580 VIRY 

Tel : +33 450 38 50 95 

Assemblée mensuelle Mercredi 11 septembre 2019 à 20h30 au Café de la Terrasse 

Route de Saint-Georges 73 / 1213 PETIT-LANCY 

Tel : 022 793 62 00. 

 

--ooOOoo-- 
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Règlement de Pierre-Grise 
(révision du 30.08.2019) 

 
 

Règles générales : 
 

• Il est interdit de fumer à l’intérieur du chalet. 

• On ne monte pas à l’étage avec les grosses chaussures. 

• Après 22h chacun est prié de respecter le repos des autres occupants. 

• L’accès au chalet est interdit aux animaux (chats, chiens, ...) 

• Avant de quitter le chalet remettre tout en ordre (vaisselle, tables, chaises, etc.), 

balayer et donner un coup de serpillère. 

• Nettoyer le barbecue s’il a été utilisé. 

• Lorsqu’on quitte le chalet, il faut contrôler attentivement la fermeture des volets et des 

portes, du bûcher, du gaz, de l’eau et de l’électricité. De plus en période hivernale il faut 

effectuer la vidange de l’eau dans la cuisine et les toilettes. (suivre les instructions 

affichées à la cuisine) 

 

Chambres et dortoirs : 
 

• Des couettes neuves ont remplacé les couvertures dans les chambres et le dortoir. 

Chaque occupant doit dorénavant se munir d’un sac à viande pour la nuit, comme 

cela se fait dans tous les refuges.  

• Après la nuitée chaque occupant remet sa place en ordre (oreiller, couette, ... ). 

 

 

Réservations : 
 

Tout membre du Glacier désirant séjourner à Pierre-Grise doit contacter le (la) chef(fe) 

de chalet en indiquant les dates du séjour et le nombre de places réservées. Cette 

demande doit être faite au moins 2 semaines avant la date de début du séjour. 

S’il y a plusieurs réservations pour une même période, c’est le (la) chef(fe) qui fait 

l’intermédiaire entre les personnes concernées pour trouver un éventuel arrangement. 

 

 

Paiement des taxes de séjour : 
 

• A la fin du séjour, s’inscrire dans le livre de chalet et faire une photo de la page où 

figure le détail des taxes à verser. L’envoyer au trésorier comme justificatif des 

présences et du paiement à effectuer. 

• Verser sans tarder au trésorier le montant à payer. 
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Programme des courses 2019 - Septembre 

 

 

 
5 et 6 

EUROPAWEG DE GRÄCHEN À ZERMATT  (2715m. - 

2350m.) 

Randonnée pédestre. 

Difficulté : PD / T2  sentier aérien   32km en 2 jours. 

Dénivellation montée 2500m. sur les 2 jours. 

Dénivellation descente 2060m. sur les 2 jours. 

Nuit à l’Europahütte. Descendre sur Zermatt avec funiculaire. 

 

Anne-Sylvie GAY 
+41 79 270 72 25 
izuba@bluewin.ch 

  

 
7 ou 8 

WEEK-END LIBRE 

Activité proposée selon disponibilité d'un chef de course. 

 

  

 

 
14 ou 15 

DENT DE VALERE  2267m. 
Randonnée pédestre Monthey via Chindonne. 

Difficulté : PD   (T2 pour la Dent de Valère) 

Dénivellation montée 900m. 

Horaire global : 4h00 à 5h00 

Dominique AEBI 

+41 79 437 05 77 
dominique.a@aebiebenisterie.ch 

  

 

 
21 ou 22 

LAC BLANC  2352m. 

Randonnée pédestre région Chamonix. 

Difficulté : PD  /  T3 

Dénivellation montée 990m. 

Horaire global : 5h00 

Gilles Milleret 
+41 79 825 65 13 
gimilleret@me.com 

  

 
28 ou 29 

DESERT DE PLATE  2032m.     Depuis Praz Coutant. 

Randonnée pédestre et parapente région Passy. 

Difficulté : T3 sentier un peu aérien. 

Dénivellation montée 900m. 
Horaire global : 4h00 

Marion AMAR 
+41 78 612 09 05 
marion_12136@yahoo.com 

 

Evénements particuliers 

Jeûne genevois jeudi 5 septembre 

Jeûne fédéral lundi 16 septembre 
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